
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PIECES A REMPLIR POUR L’OUVERTURE D’UN COMPTE COURANT 

POUR LES ECOLES 

 

 

 

- L’Arrêté donnant autorisation de l’ouverture de l’école 
 

- La Charte ou le Règlement intérieur de l’école 

 

- Les Pouvoirs 

 

- Une  Demande d’ouverture de compte sur papier entête  

 

- La copie de la pièce d’identité du fondé de pouvoirs 

 

- 02 Photos d’identité récentes du fondé de l’école 

 

- Un justificatif d’adresse de l’école  

 

- Un montant de 500 000 FCFA                                                                                        


